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PLONGEE ET 
HANDICAP

Ligue des pays normands
30 janvier 2010

CAEN

CONVENTION

l 1994 : FFESSM et FFH

l FFH et FFSA

l Passerelles entre HP2 et niv 1

l Cursus de formation définis

l Respect des cursus avec adaptation du but



2

ROLE DU MEDECIN

l Orienter et prévenir les risques sans interdire

l Exclusion des contre-indications (épilepsie, 
traitement anti-coagulant non équilibré, 
troubles majeurs du comportement....)

l Évaluation psychologique

l Recherche de la motivation

l Relais indispensable avec les cadres

VISITE MEDICALE

l Annuelle

l Examen clinique complet et approfondi

l Fixer des objectifs de motivation avec le 
patient

l Apprentissage de l'adaptabilité du handicap 
dans l'eau (température)

l Recherche de pathologies associées
(infection urinaire chez le paraplégique)
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THERMOREGULATION

l Troubles vaso moteurs

l Thermolyse

l Limitation de la durée de la plongée

l Critère de température minimum

l Adaptation du matériel

l Post plongée

ECHANGES GAZEUX

l Déficit de la ceinture abdominale

l Diminution de la force du diaphragme

l Troubles vasoplégiques

l Réponse de certaines parties du corps à la 
décompression

l Adaptation des abaques de tables de 
plongée
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CICATRICES

l Cicatrices médullaires et matériels
d'ostéosynthèse : quid de la décompression
?

l Risque majoré d'ADD ?

l Plongée dans la limite des tables

l Troubles de la sensibilté : risques de lésions
cutanées

VENTILATION

l Risque majoré de surpression pulmonaire si
déficit musculaire thoracique

l Toux majorée par les fausses routes et les 
régurgitations

l Contrôle de l'ouverture de glotte et du 
contrôle de l'apnée



5

CONCLUSION

l Tout est possible et chaque plongeur
handicapé est à évaluer pour son propre
compte

l Pas de généralité possible

l Pas de liste possible

l Encadrement pluridisciplinaire actif

l Cohésion

l Adaptation à chaque cas

SUITE

PLACE AUX 
ENCADRANTS ET AU 

TERRAIN
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Accueil des handiplongeurs

l Accessibilité du lieu de pratique

l Adaptation du matériel

l Complément de formation des cadres

l Adaptation des conditions de pratique

l Connaissance des handiplongeurs

Accessibilité de la piscine

- Parking et accès

- Vestiaires, douche, sanitaires

- Circulation possible en autonomie

- Accès aux bassins

- Mise à l'eau

- Matériel à disposition (tapis, combinaison, 
plombs etc...)
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Accessibilité mer

l Parking, douches à proximité, sanitaires

l Accès aux pontons 

l Accès au bateau :

- Organisation à bord

- Équipement

- Mise à l'eau et récupération

- Sécurité durant le trajet
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Adaptation du matériel

l Limiter les « bricolages » peu robustes

l Faire simple

l Choix du matériel le plus adapté existant

l Plombage réparti et utilisé finement

l Tenter de ressembler aux autres

l Techniques d'habillage facilitantes
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Formation des cadres

l Connaître le handicap

l Connaître les prérogatives et limites

l Connaître les gestes adaptés 

l Reconnaître les comportements anormaux

l Adapter la communication
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Adaptation des règles

l Cursus de formation adaptés

l Prérogatives spécifiques

l Objectif de formation cohérent et 
raisonnables

l Atteindre les limites par étapes

l Aider le plongeur à se connaître pour :

- Définir ses limites de confort

- Définir ses conditions de pratiques

HP1 HP2 HP3

Savoir se maintenir en 
surface.

S’équiper en matériel 
utile.

Savoir utiliser son 
matériel.

Assurer sa sécurité
individuelle en plongée.

S’équiper en matériel 
utile et vêtement 

isothermique.

Assurer sa sécurité
individuelle en plongée.

Envisager la sécurité
collective en plongée.

Gérer la descente et la 
remontée au pendeur.

Se maintenir, sans 
difficulté, en surface, tout 

équipé.

Gérer sa consommation 
d’air.

Gérer ses déplacements 
au fond.

S’équiper en matériel 
utile et vêtement 

isothermique.

Assurer sa sécurité
individuelle et collective 

en plongée.

Gérer la descente et la 
remontée dans le grand 

bleu.

Gérer sa consommation 
d’air.

Remonter un autre 
plongeur.

Rejoindre le bord ou le 
bateau avec le plongeur 

assisté.
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Connaissance des plongeurs

l Connaître le contexte

l Cerner les difficultés et capacités

l Définir les conditions en partenariat avec le 
médecin

l Connaître la motivation 

l Chaque handiplongeur est unique

25 ans de recul

l Des années de réflexions prudentes

l Des limites aujourd'hui mieux définies

l Un encadrements rassuré

l Pas d'accidents notables

l Des gestes d'encadrements plus limités

l Des handiplongeurs de plus en plus 
autonomes


